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3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Frémont comme dirigeant d’un organisme du gouver-
nement du niveau 6.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Frémont peut démissionner de son poste de membre 
et président de la Commission, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Frémont demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Frémont se 
termine le 25 août 2018. Dans le cas où le premier ministre 
a l’intention de recommander à l’Assemblée nationale 
le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
président de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et président de la 
Commission, Me Frémont recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 JACQUES FRÉMONT  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 721-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT la fixation du traitement et des condi-
tions de travail de monsieur Camil Picard comme 
membre et vice-président de la Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 59 
de la Charte des droits et libertés de la personne (chapi-
tre C-12), le gouvernement fi xe le traitement et les condi-
tions de travail ou, s’il y a lieu, le traitement additionnel, 
les honoraires ou les allocations de chacun des membres 
de la Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse;

ATTENDU QUE monsieur Camil Picard a été nommé 
par l’Assemblée nationale, sur proposition de la première 
ministre, membre et vice-président de la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse pour un 
mandat de cinq ans à compter du 12 septembre 2013 et 
qu’il y a lieu de fi xer son traitement et ses conditions de 
travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le traitement et les conditions de travail de 
monsieur Camil Picard, membre et vice-président de la 
Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse, soient ceux apparaissant en annexe.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Conditions de travail de monsieur Camil 
Picard comme membre et vice-président 
de la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Charte des droits et libertés de la personne 
(chapitre C-12)

1. OBJET

L’Assemblée nationale a nommé monsieur Camil 
Picard, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre et vice-président de la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse, ci-après 
appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.

Monsieur Picard exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 12 septembre 
2013 pour se terminer le 11 septembre 2018, sous réserve 
des dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Picard reçoit un traitement annuel de 136 010 $ duquel sera 
déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite qu’il 
recevra pour ses années de service dans le secteur public 
québécois.

Ce traitement sera majoré du pourcentage de majoration 
des échelles de traitement des titulaires d’un emploi supé-
rieur, aux mêmes dates.

3.2 Assurance collective

Conformément à l’article 13.1 des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gou-
vernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007, 

monsieur Picard ne peut participer qu’aux régimes d’assu-
rance collective du personnel d’encadrement des secteurs 
public et parapublic assurés par le gouvernement.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur Picard 
comme vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 4.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Picard peut démissionner de son poste de 
membre et vice-président de la Commission, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Picard demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Picard 
se termine le 11 septembre 2018. Dans le cas où le premier 
ministre a l’intention de recommander à l’Assemblée natio-
nale le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
vice-président de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et vice-président de 
la Commission, monsieur Picard recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 CAMIL PICARD GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

59930

Gouvernement du Québec

Décret 722-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur le 
Programme d’assistance parajudiciaire aux Autochtones

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada participent au fi nancement du pro-
gramme des conseillers parajudiciaires autochtones afi n 
d’offrir des services visant à appuyer les prévenus autoch-
tones dans les différentes étapes du processus judiciaire;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 749-2009 du 
18 juin 2009, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’Entente sur le Programme d’assistance parajudiciaire aux 
Autochtones et que les parties sont désireuses de conclure 
une nouvelle entente;

ATTENDU QUE les parties ont convenu que la nou-
velle entente visera les exercices fi nanciers 2013-2014 à 
2017-2018;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.6.2 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), cette 
entente constitue une entente intergouvernementale 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE l’Entente sur le Programme d’assistance parajudi-
ciaire aux Autochtones, dont le texte sera substantiellement 
conforme à celui du projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 723-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de 
15 000 000 $ à Rexforêt inc. pour l’exercice financier 
2013-2014

ATTENDU QUE l’exécution de traitements sylvicoles et 
d’autres travaux d’aménagement forestier contribuent à 
atténuer les impacts négatifs sur l’emploi provoqués par 
la restructuration d’entreprises forestières;

ATTENDU QUE Rexforêt inc. est une personne morale 
légalement constituée dont la compétence en matière de 
réalisation de travaux sylvicoles est reconnue;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Ressources naturelles à octroyer à Rexforêt inc. une sub-
vention maximale de 15 000 000 $ pour l’exercice fi nan-
cier 2013-2014 pour la réalisation des activités visant à 
créer ou maintenir des emplois sylvicoles dans les régions 
ayant un niveau de chômage élevé;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.10° de 
l’article 12 de la Loi sur le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre 
des Ressources naturelles a la fonction et le pouvoir de 
favoriser l’apport du secteur forestier au développement 
régional;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le ministre peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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